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Situation de la rémunération des masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 9719

Texte de la question

M. Philippe Brun appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la question de la
rémunération des masseurs-kinésithérapeutes. Depuis 2012, la lettre-clé pour l'AMS/AML/AMC a été fixée à
2,15 euros en France métropolitaine et 2,36 euros dans les départements d'outre-mer. Or depuis, aucune
revalorisation du montant de ces actes n'a eu lieu, entraînant une dégradation du niveau de revenu des
kinésithérapeutes. La qualité de soins et de vie des patients est aussi impactée dans la mesure où les
masseurs-kinésithérapeutes augmentent leur nombre d'heures de travail afin de maintenir leur niveau vie face à
l'augmentation des coûts, surtout dans le contexte actuel d'inflation. Les différents syndicats de la profession se
sont tous prononcés à l'occasion de l'ouverture des négociations conventionnelles pour demander la
revalorisation de la lettre-clé. Il souhaite connaître les intentions du Gouvernement sur le niveau de la lettre-clé
pour les masseurs-kinésithérapeutes.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a pleinement conscience de la nécessité d'assurer le financement et le rôle des masseurs
kinésithérapeutes qui sont un maillon essentiel de l'offre de soins.  Les dernières négociations entre l'Assurance
maladie et la profession ont abouti à la signature le 13 juillet 2023 d'un avenant proposant des revalorisations
significatives pour la profession des masseurs-kinésithérapeutes. Cet avenant propose une revalorisation
générale des lettres clef et prévoit la création de nouveaux actes afin de valoriser le rôle des masseurs-
kinésithérapeutes dans la prise en charge des patients les plus fragiles. En effet, sont créés un acte de repérage
de la fragilité pour les personnes âgées de plus de 70 ans et un acte de rééducation à destination des enfants
présentant une paralysie cérébrale ou un polyhandicap. Les actes de rééducation des patients souffrant de
pathologies neurologiques et musculaires et les actes de rééducation des affections orthopédiques et
rhumatologiques sont revalorisés. En outre, afin d'encourager la prise en charge à domicile, les différentes
indemnités de déplacement sont fusionnées avec un tarif unique de 4 € (contre 4 € et 2,5 € auparavant), la
mention obligatoire « soins à domicile » est supprimée et la facturation des indemnités kilométriques en «
montagne » (0,61 €) est facilitée. Enfin, le rôle de prévention du masseur-kinésithérapeute est promu via la mise
en place de groupes de travail relatifs à la prise en charge de l'insuffisance cardiaque chronique et à la
reconnaissance de l'expérimentation de prévention des troubles du rachis chez les enfants scolarisés en CM2.

Données clés

Auteur : M. Philippe Brun
Circonscription : Eure (4e circonscription) - Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe NUPES)
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9719
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé : Santé et prévention
Ministère attributaire :  Travail, santé et solidarités 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE9719
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793624
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO833677


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE9719

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 60614 juillet 2023
Réponse publiée au JO le : , page 191912 mars 2024

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE9719
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202327.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202411.pdf

